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Modifications :

DÉPARTEMENT DU LOT

MAÎTRE D'OUVRAGE :

COMMUNE DE BÉTAILLE

ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Plan d'ensemble du réseau
de collecte des eaux usées

mise-a-jour-plan-assainissement-2018.dwgplan-general

Affaire : 18-376Société de Géomètres-Experts
SOTEC-PLANS  s.e.l.a.s.

Place du Couvent
46110 BETAILLE

Tél : 05.65.32.06.40 Fax : 05.65.32.19.73
email : sylvain.carbonne-blanqui@sotecplans.com

12-10-2018 Mise à jour des données fournies par le Cabinet DORVAL (Cabinet SOTEC PLANS)

Légende :

Regards eaux usées

Regards eaux usées non vérifiable (goudronné, coincé...)

Regard en terrain privé

Réseau de refoulement

Poste de relevage

Station de traitement

Regard supposé

Réseau de collecte des eau usées RD n°803 (réalisé en 1984)
Réseau de collecte des eau usées de l'extension de Bellevue (réalisé en 1988)
Réseau de collecte des eau usées du vieux bourg (réalisé en 1990)
Réseau de collecte des eau usées de l'extension du Couderc (réalisé en 2003)
Réseau de collecte des eau usées de l'extension de Lacombe (réalisé en 2006)
Réseau de collecte des eau usées de l'extension de Lacapelle (réalisé en 2009)

PR1 (LABARTHE) mis en place en 1985: 1 pompe (CSA Assistance LIMOGES)
Poste de relevage avec 2 pompes toutes eaux immergées FLIGHT+dégrilleur)

PR2 (ÉCOLE) mis en place en 11/2003: 1 pompe (VGS SAINT-CÉRÉ)
Poste de relevage avec 2 pompes toutes eaux immergées FLIGHT+dégrilleur)

Nota 1: La maintenance de PR1 et PR2 est réalisée par HYDRO-ELECT- 46130 BIARS SUR CERE
Nota 2: Le positionnement des regards de visite a été réalisé par le Cabinet DEJANTE.

Ce positionnement est donné à titre indicatif ( non issu d'un relevé topographique terrestre) 

Nota 3: Les réseaux indiqués sur ce plan sont en classe C, selon l'arrêté du 15 février 2012
La prise de profondeur des regards de visite a été réalisé par le Cabinet DEJANTE.
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